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Le présent formulaire définit les condi�ons auxquelles son signataire peut accéder aux installa�ons
de son club dans le contexte de sor�e du confinement instauré en raison de la crise sanitaire COVID-
19. A�en�on, pour chaque sport, nous vous invitons, outre ces mesures, à suivre celles préconisées
dans les protocoles de déconfinement mis en place par votre Fédéra�on Française.

I- LES MESURES DE PRÉVENTION
Vérifiez avant chaque cours l’absence de symptômes : fièvre ≥ 38°, courbatures/douleurs
musculaires, toux, difficultés à respirer/essoufflement, fa�gue marquée, maux de tête ou de gorge,
perte de goût ou d’odorat. Au moindre symptôme, ne prenez aucun risque, restez chez vous, et
consultez un médecin.

Si vous vous rendez au cours de l’associa�on en transports, vous vous engagez à :

Privilégier les modes de
transport individuel

Si vous prenez les transports
en commun, respecter les

gestes barrières



II- LES MESURES À RESPECTER PENDANT LA PRATIQUE
L’adhérent s’engage à suivre les ac�vités spor�ves de l’associa�on :

DEMANIÈRE GÉNÉRALE
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L’adhérent admet avoir pris connaissance du
présent protocole avant la 1ère séance.

Toute personne manifestant des symptômes
caractéris�ques de la COVID-19, iden�fiée cas
contact ou testée posi�ve au cours des sept
derniers jours ne doit pas se rendre dans
l’enceinte du club ou de la structure habilitée.

• Sans aucun contact.
• Sans avoir été en contact avec une personne

a�einte ou suspectée d’être a�einte du
Covid-19 dans les 15 jours précédents
l’ac�vité.

En respectant les mesures de distancia�on
sociale :
Une distance physique suffisante d’environ 1m
entre chaque personne soit 4m2 pour les
ac�vités de plein air (exemple : tennis, yoga,
fitness).

En respectant les mesures barrières : en u�lisant
le gel hydro-alcoolique / savon et des masques.

Port du masque obligatoire pour tout
déplacement au sein de l’enceinte spor�ve ainsi
que les ves�aires.

Les ves�aires collec�fs sont fermés.
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• Lors de l’ac�vité le masque pourra ne pas
être porté, dans ce cas la distancia�on est
renforcée et il convient d’augmenter la
distancia�on à 2m et la surface par personne
à 16m². Il est nécessaire de me�re en œuvre
des pra�ques favorisant la distancia�on
sociale,

• Le niveau individuel permet de maintenir les
distances de sécurité.

La pra�que associa�ve se fait en embarca�on
individuelle uniquement.

• Je respecte la signalé�que mise en place
dans la structure,

• Pas de croisement adhérents/non adhérent.

La présence est limitée au temps de naviga�on.

• A�ribu�on individuelle de matériel aux
adhérents,

• Je respecte le protocole de ne�oyage/
désinfec�on,

• Je désinfecte le matériel entre chaque prêt.

• Le référent COVID est Marc BÉDÉE (06 64 38
12 32). Il est disponible par téléphone pour
répondre aux ques�ons des adhérents et des
différentes ins�tu�ons.

• Un responsable COVID (un éducateur et/ou
un membre du comité) est présent sur place
lors des horaires d’ouvertures.



Des feuilles d’informa�ons présentes dans tout
le club.

Les espaces clos ne sont pas accessibles :
• Les ves�aires collec�fs
• la salle de repos
• les espaces de stockage
• le local de répara�on
• la salle polyvalente
• …
Seuls restent accessibles les ves�aires
individuels, les hangars à bateau et les
sanitaires.

Le club �ens un registre de traçabilité que
l’adhérent renseigne systéma�quement.

Les établissements spor�fs de plein air restent
fermés mais peuvent accueillir du public pour :
• l'ac�vité des spor�fs professionnels et de

haut niveau,
• les groupes scolaires et périscolaires et les

ac�vités spor�ves par�cipant à la forma�on
universitaire ou professionnelle,

• les ac�vités physiques des personnes munies
d'une prescrip�on médicale ou présentant
un handicap reconnu par la maison
départementale des personnes handicapées,

• les forma�ons con�nues ou des
entraînements nécessaires pour le main�en
des compétences professionnelles,

• les ac�vités encadrées à des�na�on
exclusive des personnes mineures,

• les ac�vités physiques et spor�ves des
personnes majeures.

Pas de partage de bouteille d’eau, de nourriture,
de vêtements, etc.
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INDIVIDUELS EN CLUB / STRUCTURE

Je reprends
progressivement pour
me remettre en forme.

Je naviguesur
des parcours reconnus.

Je garde une distance
de 1bateau dʼécart
entre chaque pagayeur.

Just paddle ! Je ne viens
que pourma navigation.

Jʼadapte la navigation
à plusieurs pourgarantir
la distanciation physique.

Je suisresponsable
et exemplaire.
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Je suis
expérimenté·e
et autonome.

Je nettoie et range
mon matériel selon
les règles sanitaires
appliquées dans
la structure.

Je privilégie la
pratique à plusieurs,
à bonne distance
des autres.

Je privilégie
les points
dʼembarquement
des clubs, bases
et équipements
nautiques.

Je conserve
ma pagaie, mon gilet,
mes vêtements.

LES GESTES BARRIÈRES
DUPAGAYEUR
En complément des gestes recommandés par les
pouvoirspublics, la FFCK a défini les conseils ci-dessous.

COVID-19

Fédération délégataire
du Ministèredes sports
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1Pratiques concernées : canoë, kayak, stand up
paddle, sports de pagaie, sports dʼeau vive.
Sites de pratique : plans dʼeau intérieurs, rivières,
mer, espaces dʼeau vive.

RESPONSABILITÉ, LUCIDITÉ, EXEMPLARITÉ.








